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RÉSUMÉ
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La commune de Vitrolles, par une requête enre gis trée le
10 juillet 2024, a demandé au juge des référés du tribunal
admi nis tratif de Marseille d’ordonner une exper tise portant sur les
désordres affec tant les ouvrages réalisés dans le cadre d’un marché
public de travaux conclu le 14 octobre 2013. Par une ordon nance du
29 novembre 2024, le juge des référés du tribunal a rejeté la demande
de la commune. Le juge a relevé que la récep tion des travaux avait été
prononcée le 26 juin 2014 et que l’action en respon sa bi lité décen nale
était pres crite. Pour contester ce motif de rejet, la commune de
Vitrolles a fait valoir devant la cour qu’une partie des pres ta tions avait
fait l’objet de réserves, levées le 24 septembre 2014.

1

La cour admi nis tra tive d'appel de Marseille juge que dans le cas des
désordres affec tant des parties de l'ou vrage qui n'ont pas fait l'objet
de réserves au moment de la récep tion, le délai de pres crip tion de
l'ac tion décen nale court à compter de la date d'effet de cette
récep tion, même dans l'hy po thèse où cette dernière est prononcée
sous réserve de l'exé cu tion de pres ta tions manquantes. Dans le cas
des désordres affec tant des parties de l'ou vrage ayant fait l'objet de
réserves au moment de la récep tion, le délai de pres crip tion court à
compter de la date d'effet de la date de levée des réserves.
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éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
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l’auteur.

Par une demande enre gis trée le 10 juillet 2024, la commune de
Vitrolles a demandé au juge des référés du tribunal admi nis tratif de
Marseille d’ordonner une exper tise portant sur les désordres
affec tant les ouvrages réalisés dans le cadre d’un marché public de
travaux conclu le 14 octobre 2013.

1

Par une ordon nance n  2406766 du 29 novembre 2024, le juge des
référés du tribunal admi nis tratif de Marseille a rejeté cette demande,
au motif que l’action en respon sa bi lité décen nale était pres crite. Le
juge de première instance a relevé que la récep tion des travaux avait
été prononcée le 26 juin 2014.

2 o

La commune de Vitrolles conteste cette ordonnance.3

Sur le point de départ de
l’action décennale
La commune de Vitrolles conteste la pres crip tion retenue par le
tribunal admi nis tratif en faisant valoir que la récep tion a été
prononcée « avec réserves ». Selon la commune, du fait de cette
récep tion « avec réserves », la garantie décen nale des construc teurs
n’a commencé à courir qu’à compter de la date de la levée des
réserves, le 24 septembre 2014. Sa demande d’exper tise, enre gis trée
le 10 juillet 2024, aurait ainsi été présentée dans les délais de la
garantie décen nale, qu’elle aurait interrompus.
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Sur la récep tion avec ou sous réserve
L’argu men ta tion de la commune est un peu confuse. La SAS Eiffage
ayant relevé en défense que la récep tion avait été prononcée « sous
réserve » et non « avec réserves », la commune réitère dans un
premier temps son affir ma tion selon laquelle la récep tion était une
récep tion « avec réserves », puis indique dans son mémoire
complé men taire « qu’aucune distinc tion ne peut être faite entre
récep tion avec ou sous réserve en matière de pres crip tion de
garantie décen nale ».

5

Les parties font réfé rence à la distinc tion établie dans le cahier des
clauses admi nis tra tives géné rales (CCAG) Travaux de 2009 entre la
récep tion « sous réserve » et la récep tion « avec réserves ». La
récep tion dite « sous réserve », prévue à l’article 41.5 du
CCAG Travaux 2009, permet au maître de l’ouvrage de prononcer la
récep tion alors que certaines pres ta tions qui n’ont pas encore été
exécu tées. La récep tion dite « avec réserves », prévue à l’article 41.3,
permet au maître de l’ouvrage de prononcer la récep tion alors même
que l’ouvrage présente des malfa çons à corriger.

6

En l’espèce, la récep tion était une récep tion « mixte », c’est‐à‐dire à
la fois « avec réserves » et « sous réserve ». Il ressort du procès- 
verbal de récep tion que la case « avec réserves » a été cochée, alors
que juste en dessous figure la mention « sous réserve ». Peu importe
cette ambi guïté, l’examen de la liste des réserves émises par la
commune permet de constater qu’il s’agit à la fois de pres ta tions
manquantes et de pres ta tions mal réalisées.

7

En tout état de cause, si la distinc tion « avec réserves » ou « sous
réserve » a une inci dence sur le point de départ du délai imparti au
titu laire pour présenter son projet de décompte final, le
CCAG Travaux ne lui donne aucune portée concer nant le point de
départ des délais de garantie.

8

La distinc tion « avec réserves » ou « sous réserve » déter mine
l’arti cu la tion entre la phase d’exécu tion des pres ta tions et la phase de
règle ment finan cier du marché, selon les moda lités spéci fiques
défi nies par le CCAG Travaux 2009. Mais en l’absence de toute
mention en ce sens dans le CCAG Travaux, la distinc tion entre les
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deux formes de réserves demeure sans effet sur le point de départ
des délais pour les garan ties ouvertes au maître de l'ou vrage,
notam ment la garantie décen nale des construc teurs. Voyez sur ce
point, par analogie avec la garantie de parfait achè ve ment et la
garantie contrac tuelle de droit commun, les déci sions du Conseil
d’Etat Commune de Puget- ville 1 et Société JSA Technology 2.

Par ailleurs, le motif pour lequel le maître de l'ou vrage refuse
partiel le ment la récep tion est indif fé rent sur les effets de ce refus :
les rela tions contrac tuelles, pour ce qui concerne la réali sa tion de
cette partie de l’ouvrage, se pour suivent. Dans ces condi tions, les
réserves ont pour effet de prolonger la respon sa bi lité contrac tuelle
du titu laire, et de reporter par voie de consé quence le point de
départ de la garantie décen nale. La distinc tion opérée par le
CCAG Travaux entre deux formes de réserves demeure donc sans
inci dence sur l’arti cu la tion entre la respon sa bi lité contrac tuelle et la
respon sa bi lité décennale.
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De toute façon, à la lecture des écri tures, la distinc tion entre
récep tion « avec réserves » et récep tion « sous réserve » n’est
fina le ment pas le cœur de l’argu men ta tion de la commune de
Vitrolles. Cette dernière soutient, en dernier lieu, qu’en cas de
récep tion assortie de réserves, le point de départ du délai décennal
serait, pour l’ensemble des parties de l’ouvrage, la date de levée
des réserves.

11

Sur l’unifi ca tion du point de départ du
délai de garantie décen nale
des constructeurs

La commune de Vitrolles vous demande donc de revenir sur la
juris pru dence constante du Conseil d’État qui affirme le carac tère
divi sible des parties de l’ouvrage récep tion nées et des parties de
l’ouvrage réser vées, pour ce qui concerne la pour suite des rela tions
contrac tuelles et par suite le point de départ du délai de la garantie
décen nale des constructeurs.
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Ce prin cipe de divi si bi lité a été rappelé notam ment par la décision
Société Pein ture et Reconstruction 3, avant le système de récep tion
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unique. Cette posi tion a été confirmée par la déci sion Commune du
Château d’Oléron 4, prise dans le cadre du CCAG Travaux de 1976 5.

La divi si bi lité entre les parties de l’ouvrage récep tion nées et les
parties de l’ouvrage réser vées est formulée de la façon suivante : « En
l'ab sence de stipu la tions parti cu lières prévues par les docu ments
contrac tuels, lorsque la récep tion de l'ou vrage est prononcée avec
réserves, les rapports contrac tuels entre le maître de l'ou vrage et les
construc teurs ne se pour suivent qu'au titre des travaux ou des
parties de l'ou vrage ayant fait l'objet des réserves. ». Dans le
CCAG Travaux de 1976, la distinc tion entre la récep tion « sous
réserves » et la récep tion « avec réserves » n’exis tait pas.
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Ainsi, ce que la commune entend vous faire juger, c’est que la
moindre réserve entrai ne rait le report du point de départ du délai de
garantie décen nale à la date de la levée de cette réserve, d’une
manière géné rale, pour la tota lité de l’ouvrage.

15

Il n’y a aucune raison sérieuse de suivre la posi tion de la commune,
qui ruine rait le prin cipe même de la récep tion assortie de réserves,
dont le but est de permettre au maître de l'ou vrage de prendre
posses sion de l’ouvrage sans être contraint par l’exis tence de défauts
d’exécu tion mineurs, et sans avoir à renoncer à l’exécu tion des
pres ta tions contrac tuelles non exécu tées ou mal exécu tées par le
titu laire. L’énoncé de réserves permet, pour les parties de l’ouvrage
visées, de reporter à plus tard les effets de la récep tion, c’est- à-dire la
renon cia tion du maître de l'ou vrage à engager la respon sa bi lité
contrac tuelle du titu laire. Prolon geant pour partie le jeu de la
respon sa bi lité contrac tuelle, les réserves repoussent d’autant l’entrée
en scène de la respon sa bi lité décennale.

16

Il n’y a donc pas lieu, selon nous, de revenir sur le prin cipe de la
divi si bi lité des pres ta tions et d’unifier le point de départ de la
garantie décennale.
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Une telle unifi ca tion a été opérée par la juris pru dence pour plusieurs
types de garan ties : la garantie de parfait achèvement 6et la garantie
de droit commun de l’article 1792‐4‐3 du Code civil 7, mais pour des
raisons qui ne sont pas appli cables à la garantie décen nale
des constructeurs.
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Pour la garantie de parfait achè ve ment, la juris pru dence Commune
de Beau lieu sur Loire fait jouer un méca nisme d’effet rétro actif de la
levée des réserves, qui doit « faire regarder la récep tion comme ayant
été donnée sans réserve ». Par voie de consé quence, la cessa tion
rétro ac tive des rapports contrac tuels pour l’exécu tion des
pres ta tions fait courir le délai d’action de la garantie de parfait
achè ve ment, qui est une garantie contrac tuelle, à compter de la date
de récep tion pour l’ensemble des prestations.

19

La déci sion Commune de Puget‐Ville ne reprend pas cette logique de
l’effet rétro actif de la levée des réserves, mais indique qu’au regard de
la lettre du CCAG Travaux de 2009, notam ment les articles 44.1 et 41.6
du CCAG, le point de départ de la garantie de parfait achè ve ment
pour les parties de l’ouvrage qui ont fait l’objet de réserves pour non- 
exécution ou pour malfaçon est la date d’effet de la récep tion,
c’est‐à‐dire la date fixée pour l’achè ve ment des travaux, mentionnée
à l’article 41-3 8. Pour les raisons expo sées précé dem ment, le Conseil
d’État juge que la distinc tion avec ou sous réserves est sans inci dence
sur la déter mi na tion du point de départ de la garantie de
parfait achèvement.

20

Pour ce qui concerne garantie de droit commun de l’article 1792‐4‐3
du code civil, le rappor teur public Nicolas Labrune indique deux
raisons qui justi fient de faire partir le délai de garantie exclu si ve ment
de la date de récep tion des travaux, et ce pour l’ensemble des
pres ta tions, y compris pour les travaux réservés. D’une part, le texte
du Code civil mentionne la « récep tion des travaux », qui est
prononcée quand bien même il y aurait des réserves, la récep tion
étant, selon la défi ni tion de la juris pru dence Centre Hospi ta lier de
Boulogne‐sur‐Mer de 2007, « l’acte par lequel le maître de l'ou vrage
déclare accepter l’ouvrage avec ou sans réserve » 9. D’autre part, ces
dispo si tions ont voca tion à insti tuer une pres crip tion pour les actions
rela tives aux réserves non levées, toujours couvertes par la garantie
contrac tuelle de droit commun. Il n’y aurait donc pas de sens à faire
partir cette garantie de la levée des réserves.

21

Les motifs qui justi fient l’unifi ca tion du point de départ du délai de
garantie à la date de récep tion pour ces types garan ties ne sont pas
trans po sables à la garantie décen nale des construc teurs. Pour ce qui
concerne la respon sa bi lité décen nale des construc teurs, le délai ne
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peut commencer à courir qu’à partir du moment où le maître de
l'ou vrage a renoncé à engager la respon sa bi lité contrac tuelle du
titu laire. De ce point de vue, la levée des réserves ne peut avoir d’effet
rétro actif, car un tel effet vide rait de sens l’objet même de la réserve,
qui est de main tenir partiel le ment la respon sa bi lité contrac tuelle du
titu laire. L’exis tence de réserves peut encore moins avoir pour effet
de suspendre les effets de la récep tion pour l’ensemble de l’ouvrage,
comme le suggère la commune, ce qui ferait perdre toute portée à la
récep tion partielle.

Par suite, le prin cipe de la divi si bi lité des parties récep tion nées et des
parties réser vées de l’ouvrage, affirmé par la jurisprudence 10, ne peut
être remis en cause.

23

La commune n’est donc pas fondée à soutenir que le point de départ
de la garantie décen nale des construc teurs serait la date de levée des
réserves pour l’ensemble des parties de l’ouvrage, y compris les
parties récep tion nées sans réserve.

24

Sur le lien entre les désordres décen ‐
naux et les réserves

Il en résulte de ce qui précède que le point décisif pour la solu tion du
litige est le fait que les réserves énon cées par la commune de
Vitrolles au moment de la récep tion sont sans aucun lien avec les
désordres décen naux qu’elle a invo qués devant le
tribunal administratif.

25

En effet, à l’appui de sa demande d’exper tise, la commune a fait état
de désordres rela tifs à la dégra da tion de la conduite prin ci pale de
distri bu tion de gaz, à la présence de corro sion et de rouille sur la
conduite galva nisée, à la présence de micro‐fuite de gaz et à la
présence de fuites sur une conduite de distri bu tion d’eau. Or, les
quatorze points de la liste figu rant en annexe du procès‐verbal du
24 juin 2014 concernent pour l’essen tiel des problèmes d’éclai rage,
d’élec tri cité ou de raccor de ment de systèmes élec tro niques. Aucune
de ces quatorze réserves n’est en rapport avec les désordres de
nature décen nale invo qués par la commune.

26

C’est donc à juste titre que le tribunal admi nis tratif de Marseille a
rejeté la demande d’exper tise, au motif que la que l’action en
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NOTES

1  CE, 20 décembre 2024, Commune de Puget Ville, n  489720

2  CE, 20 décembre 2024, Société JSA Tech no logy, n  475416.

3  CE, 21 février 1986, Société Pein ture et Recons truc tion, n  34635.

4  CE, 16 janvier 2012, commune du Château d’Oléron, n  352122

5  La juris pru dence judi ciaire va dans le même sens : Cass. Civ. 3 ,
19 novembre 1980, n  79‐14.620 ; Cass. Civ. 3 , 1 février 1989, n  87‐18.555

6  CE, 17 mars 2004, Commune de Beau lieu sur Loire, n  247367 et CE,
20 décembre 2024, Commune de Puget Ville, n  489720.

7  CE, 20 décembre 2024, Société JSA Tech no logy, n  475416

8  Nicolas Labrune relève dans ses conclu sions sur la déci sion commune de
Puget‐Ville (CE, 20 décembre 2024, commune de Puget‐Ville, n  489720 ;
CE, 20 décembre 2024, Société C, n  475416) que la solu tion est plus
textuelle que logique, car la garantie décen nale et la garantie de parfait
achè ve ment ont norma le ment pour point commun d’être mobi li sées à partir
du moment où les travaux ont été réalisés confor mé ment au contrat.
D’autant qu’un des effets du texte est que la garantie de parfait achè ve ment
peut expirer après la levée des réserves. La protec tion d’un an ne serait
donc plus effec tive - le maître de l'ou vrage peut toute fois dans ce cas
prolonger le délai (article 44.2).

9  Le point de départ de la garantie, aux termes de l’article 1792‐4‐3 du Code
civil, est la « récep tion des travaux » : même quand il y a eu des réserves, il y
a eu récep tion. N. Labrune : « Depuis 1976, le prin cipe est l’unicité de la
récep tion et, même lorsque les réserves dont la récep tion a été assortie
n’ont pas été levées, il y a bien eu récep tion, récep tion que vous avez
d’ailleurs définie, par votre déci sion précitée Centre hospi ta lier général de
Boulogne‐sur‐Mer comme “ l’acte par lequel le maître de l’ouvrage déclare
accepter l’ouvrage avec ou sans réserve ”. ».

respon sa bi lité décen nale était prescrite.

Par ces motifs nous concluons
Au rejet de la requête.28
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10  CE, 16 janvier 2012, commune du Château d’Oléron, n  352122
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